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Rapi3ort du Secrétaire général 

1. A sa. trente-sijcième session, la Commission des droits de l'homme a adoptéj 
le 13 février 1930, les résolutions 1 A et B (XXXVl). Au paragraphe I5 de la réso
lution 1 A (XXXVl), la Commission priait le Secrétaire général de porter cette réso
lution à l'attention de tous les gouvex'nements, des organes compétents de 
1'Organisa/blon des Nations Unies, des institutions spécialisées, des organisations 
intergouvernementales régionales et des organisations internationales humanitaires, 
de lui donner la plus large publicité possible et de présenter un rapport à la 
Comjnission des droits de l'homme à sa trente-sixièm̂ e session. Au paragraphe 6 de la 
résolution 1 B (XXXVl), la Commission priait le Secrétaire fgénéral de porter cette 
résolution à l'attention de tous les gouvernements, des organes compétents de 
1'Oi-ganisation des Nations Unies, des institutions spécialisées, des organisations 
intergouvernementa.les régionales, des organisations humanitaires internationales et 
des organisa,tions non gouvernementales, 

2. Conformément à la demande de la Commission, le Secrétaire général a porté les 
résolutions 1 A et B (XXXVl) à l'attention de tous les gouvernements par une note 
verbale en date du 2 juillet 1980. Elles ont également été portées à l'attention des 
Membres de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité da-ns le document A/35/325 ~ 
s/14057 • Elles ont été communiquées, par d.es lettres en date du 26 juin 1980, au 
Comité spécial chargé d'enqixêtcr sur les pratiques isra,éliennos affectant les droits 
d.e l'hoLime d-e la population des territoires occupés et au Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien. 

3. En outre, ces résolutions ont été communiquées à toutes les institutions spécia
lisées et à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Pi'oche-Orient, Enfin, le texte en a été envoyé au Conseil de 
l'Europe, à l'Organisation d.e l'unité africaine, à 1'Orga.nisation des Etats américains 
et à la Ligue des Etats ara.bes. 

4. Le Secrétaire général soumettra ultérieurement des informa-tions concernant les 
mesures prises pour faire en sorte q_ue la plus grande diffusion possible soit donnée 
à la résolution 1 A (XXXVl). 
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